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24-2020-06-08-003

arrêté PDA château de Borie-Petit Champcevinel 
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ARRÊTÉ

portant création du périmètre délimité des abords du château de Borie-Petit au titre des monuments
historiques sur le territoire de la commune de Champcevinel

La préfète de la région Nouvelle-Aquitaine

Vu le code de l’environnement, notamment son article L.123-1 ;

Vu le code du patrimoine, notamment ses articles L.621-30 à L.621-32 et R.621-92 à R.621-95 ;

Vu le code de l’urbanisme, notamment son article R.132-2 ;

Vu l’arrêté du 16 décembre 2019 donnant délégation de signature au directeur régional des affaires culturelles
en matière d’administration générale ;

Vu la décision du directeur régional des affaires culturelles de Nouvelle-Aquitaine du 18 décembre 2019
donnant subdélégation de signature en matière d’administration générale ;

Vu  le  projet  de périmètre délimité des abords  du château de Borie-Petit,  inscrit  au titre des monuments
historiques depuis le 15 janvier 1974 à Champcevinel, réalisé sur proposition de l’architecte des Bâtiments de
France ;

Vu la délibération du conseil communautaire du Grand Périgueux prescrivant l’élaboration de son plan local
d’urbanisme intercommunal ;

Vu la  délibération du conseil  communautaire  du Grand Périgueux du  28 mars 2019   donnant  un avis
favorable à la création du périmètre délimité des abords autour du château de Borie-Petit à Champcevinel ;

Vu l’avis réputé favorable du conseil municipal de la commune de Champcevinel ;

Vu l’arrêté du président de la communauté d’agglomération du Grand Périgueux du 17 avril 2019 ordonnant
la  mise  à  l’enquête  publique  du  3  juin  2019  au  16  juillet  2019 du  projet  d’élaboration  du  plan  local
d’urbanisme intercommunal et de modification du périmètre de protection autour du château de Borie-Petit ;

Vu le résultat de l’enquête publique et l’avis favorable du commissaire enquêteur du 3 septembre 2019 ;

Vu le résultat de la consultation du propriétaire du château de Borie-Petit ;

Vu la délibération du conseil communautaire du Grand Périgueux du 19 décembre 2019 donnant un accord à
la création du périmètre délimité des abords autour du château de Borie-Petit ;
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Considérant  que la  création de ce périmètre délimité des abords permet de désigner les  immeubles ou
ensembles  d’immeubles  qui  forment  avec  le  château de Borie-Petit   un ensemble  cohérent  et  qui  sont
susceptibles de contribuer à sa conservation ou à sa mise en valeur ;

Sur proposition du secrétaire général pour les affaires régionales de Nouvelle-Aquitaine ;

ARRÊTE

Article  1er  : Le périmètre délimité des abords  du château de Borie-Petit,  inscrit  au titre des monuments
historiques depuis le 15 janvier 1974 à Champcevinel, est créé selon le plan joint en annexe. Le tracé plein y
figurant devient le nouveau périmètre des abords de ce monument historique.

Article 2 : Le secrétaire général pour les affaires régionales de Nouvelle-Aquitaine, le directeur régional des
affaires culturelles de Nouvelle-Aquitaine, le chef  de l’unité départementale de l’architecture et du patrimoine
de Dordogne sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté, qui sera publié au
recueil des actes administratifs de l’État dans le département.

Fait à Bordeaux, le 

Pour la Préfète de région,
et par subdélégation,

la Directrice adjointe déléguée
aux patrimoines et à l’architecture,

Christine DIACON

Conformément aux dispositions des articles R. 421-1 et suivants du code de justice administrative, la présente décision peut faire
l’objet d’un recours contentieux devant le tribunal administratif  dans le délai de deux mois à compter de la notification. Le tribunal
administratif  peut être saisi par l’application informatique Télérecours Citoyens accessible par le site “www.telerecours.fr”.

8 juin 2020
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Annexe 1/1 Plan du Périmètre Délimité des Abords du château de Borie-Petit sur la commune de Champcevinel
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ARRÊTÉ

portant création du périmètre délimité des abords de la grotte de Combe Saunière protégée au titre
des monuments historiques sur le territoire de la commune de Sarliac sur l’Isle

La préfète de la région Nouvelle-Aquitaine

Vu le code de l’environnement, notamment son article L.123-1 ;

Vu le code du patrimoine, notamment ses articles L.621-30 à L.621-32 et R.621-92 à R.621-95 ;

Vu le code de l’urbanisme, notamment son article R.132-2 ;

Vu l’arrêté du 16 décembre 2019 donnant délégation de signature au directeur régional des affaires culturelles
en matière d’administration générale ;

Vu la décision du directeur régional des affaires culturelles de Nouvelle-Aquitaine du 18 décembre 2019
donnant subdélégation de signature en matière d’administration générale ;

Vu  le  projet  de  périmètre  délimité  des  abords  de  la  grotte  de  Combe  Saunière,  inscrite  au  titre  des
monuments historiques depuis le 4 octobre 1996 à Sarliac sur l’Isle, réalisé sur proposition de l’architecte des
Bâtiments de France ;

Vu la délibération du conseil communautaire du Grand Périgueux prescrivant l’élaboration de son plan local
d’urbanisme intercommunal ;

Vu la  délibération du conseil  communautaire  du Grand Périgueux du  28 mars 2019   donnant  un avis
favorable à la création du périmètre délimité des abords autour de la grotte de Combe Saunière à Sarliac sur
l’Isle ;

Vu l’avis réputé favorable du conseil municipal de la commune de Sarliac sur l’Isle ;

Vu l’arrêté du président de la communauté d’agglomération du Grand Périgueux du 17 avril 2019 ordonnant
la  mise  à  l’enquête  publique  du  3  juin  2019  au  16  juillet  2019 du  projet  d’élaboration  du  plan  local
d’urbanisme intercommunal et de modification du périmètre de protection autour  de la grotte de Combe
Saunière ;

Vu le résultat de l’enquête publique et l’avis favorable du commissaire enquêteur du 3 septembre 2019 ;

Vu le résultat de la consultation de l’affectataire domanial de la grotte de Combe Saunière ;

Vu la délibération du conseil communautaire du Grand Périgueux du 19 décembre 2019 donnant un accord à
la création du périmètre délimité des abords autour de la grotte de Combe Saunière ;
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Considérant  que la  création de ce périmètre délimité des abords permet de désigner les  immeubles ou
ensembles d’immeubles qui forment avec la grotte de Combe Saunière   un ensemble cohérent et qui sont
susceptibles de contribuer à sa conservation ou à sa mise en valeur ;

Sur proposition du secrétaire général pour les affaires régionales de Nouvelle-Aquitaine ;

ARRÊTE

Article 1er : Le périmètre délimité des abords de la grotte de Combe Saunière, inscrite au titre des monuments
historiques depuis le 4 octobre 1996 à Sarliac sur l’Isle, est créé selon le plan joint en annexe. Le tracé plein y
figurant devient le nouveau périmètre des abords de ce monument historique.

Article 2 : Le secrétaire général pour les affaires régionales de Nouvelle-Aquitaine, le directeur régional des
affaires culturelles de Nouvelle-Aquitaine, le chef  de l’unité départementale de l’architecture et du patrimoine
de Dordogne sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté, qui sera publié au
recueil des actes administratifs de l’État dans le département.

Fait à Bordeaux, le 

Pour la Préfète de région,
et par subdélégation,

la Directrice adjointe déléguée
aux patrimoines et à l’architecture,

Christine DIACON

Conformément aux dispositions des articles R. 421-1 et suivants du code de justice administrative, la présente décision peut faire
l’objet d’un recours contentieux devant le tribunal administratif  dans le délai de deux mois à compter de la notification. Le tribunal
administratif  peut être saisi par l’application informatique Télérecours Citoyens accessible par le site “www.telerecours.fr”.

8 juin 2020

Culture - 24-2020-06-08-023 - arrêté PDA grotte de Combe Saunière - Sarliac sur l'Isle 9



Annexe 1/1 Plan du Périmètre Délimité des Abords de la grotte de Combe Saunière sur la commune de Sarliac sur l’Isle
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ARRÊTÉ

portant création du périmètre délimité des abords de la lanterne des morts et de l’église d’Atur
protégées au titre des monuments historiques sur le territoire de la commune de Boulazac Isle

Manoire

La préfète de la région Nouvelle-Aquitaine

Vu le code de l’environnement, notamment son article L.123-1 ;

Vu le code du patrimoine, notamment ses articles L.621-30 à L.621-32 et R.621-92 à R.621-95 ;

Vu le code de l’urbanisme, notamment son article R.132-2 ;

Vu l’arrêté du 16 décembre 2019 donnant délégation de signature au directeur régional des affaires culturelles
en matière d’administration générale ;

Vu la  décision du directeur régional des affaires culturelles de Nouvelle-Aquitaine du 18 décembre 2019
donnant subdélégation de signature en matière d’administration générale ;

Vu  le  projet  de périmètre délimité des abords  de la  lanterne des morts,  classée au titre des monuments
historiques depuis le 21 mai 1932 et de l’église d’Atur, inscrite au titre des monuments historiques depuis le 21
mai 1948 à Boulazac Isle Manoire, réalisé sur proposition de l’architecte des Bâtiments de France ;

Vu la délibération du conseil communautaire du Grand Périgueux prescrivant l’élaboration de son plan local
d’urbanisme intercommunal ;

Vu la  délibération  du conseil  communautaire  du Grand Périgueux du  28  mars  2019   donnant  un avis
favorable à la création du périmètre délimité des abords autour de la lanterne des morts et de l’église d’Atur à
Boulazac Isle Manoire ;

Vu l’avis réputé favorable du conseil municipal de la commune de Boulazac Isle Manoire ;

Vu l’arrêté du président de la communauté d’agglomération du Grand Périgueux du 17 avril 2019 ordonnant
la  mise  à  l’enquête  publique  du  3  juin  2019  au  16  juillet  2019 du  projet  d’élaboration  du  plan  local
d’urbanisme intercommunal et de modification du périmètre de protection autour de la lanterne des morts et
de l’église d’Atur ;

Vu le résultat de l’enquête publique et l’avis favorable du commissaire enquêteur du 3 septembre 2019 ;

Vu le résultat de la consultation de l’affectataire domanial de la lanterne des morts et de l’église d’Atur ;

Vu la délibération du conseil communautaire du Grand Périgueux du 19 décembre 2019 donnant un accord à
la création du périmètre délimité des abords autour de la lanterne des morts et de l’église d’Atur ;
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Considérant  que la  création de ce périmètre délimité des abords permet de désigner les  immeubles ou
ensembles d’immeubles qui forment avec la lanterne des morts et l’église d’Atur   un ensemble cohérent et
qui sont susceptibles de contribuer à sa conservation ou à sa mise en valeur ;

Sur proposition du secrétaire général pour les affaires régionales de Nouvelle-Aquitaine ;

ARRÊTE

Article  1er  : Le  périmètre délimité  des  abords  de  la  lanterne des morts,  classée  au  titre  des monuments
historiques depuis le 21 mai 1932 et de l’église d’Atur, inscrite au titre des monuments historiques depuis le 21
mai 1948 à Boulazac Isle Manoire, est créé selon le plan joint en annexe. Le tracé plein y figurant devient le
nouveau périmètre des abords de ce monument historique.

Article 2 : Le secrétaire général pour les affaires régionales de Nouvelle-Aquitaine, le directeur régional des
affaires culturelles de Nouvelle-Aquitaine, le chef  de l’unité départementale de l’architecture et du patrimoine
de Dordogne sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté, qui sera publié au
recueil des actes administratifs de l’État dans le département.

Fait à Bordeaux, le 

Pour la Préfète de région,
et par subdélégation,

la Directrice adjointe déléguée
aux patrimoines et à l’architecture,

Christine DIACON

Conformément aux dispositions des articles R. 421-1 et suivants du code de justice administrative, la présente décision peut faire
l’objet d’un recours contentieux devant le tribunal administratif  dans le délai de deux mois à compter de la notification. Le tribunal
administratif  peut être saisi par l’application informatique Télérecours Citoyens accessible par le site “www.telerecours.fr”.

8 juin 2020
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Annexe 1/1 Plan du Périmètre Délimité des Abords de la lanterne des morts et de l’église d’Atur sur la commune de Boulazac Isle Manoire
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ARRÊTÉ

portant création du périmètre délimité des abords du manoir de Grézignac protégé au titre des
monuments historiques sur le territoire de la commune de Sarliac sur l’Isle

La préfète de la région Nouvelle-Aquitaine

Vu le code de l’environnement, notamment son article L.123-1 ;

Vu le code du patrimoine, notamment ses articles L.621-30 à L.621-32 et R.621-92 à R.621-95 ;

Vu le code de l’urbanisme, notamment son article R.132-2 ;

Vu l’arrêté du 16 décembre 2019 donnant délégation de signature au directeur régional des affaires culturelles
en matière d’administration générale ;

Vu la décision du directeur régional des affaires culturelles de Nouvelle-Aquitaine du 18 décembre 2019
donnant subdélégation de signature en matière d’administration générale ;

Vu  le  projet  de  périmètre  délimité  des  abords  du manoir  de  Grézignac,  inscrit  au  titre  des  monuments
historiques depuis le 8 décembre 1969 à Sarliac sur l’Isle, réalisé sur proposition de l’architecte des Bâtiments
de France ;

Vu la délibération du conseil communautaire du Grand Périgueux prescrivant l’élaboration de son plan local
d’urbanisme intercommunal ;

Vu la  délibération du conseil  communautaire  du Grand Périgueux du  28 mars 2019   donnant  un avis
favorable à la création du périmètre délimité des abords autour du manoir de Grézignac à Sarliac sur l’Isle ;

Vu l’avis réputé favorable du conseil municipal de la commune de Sarliac sur l’Isle ;

Vu l’arrêté du président de la communauté d’agglomération du Grand Périgueux du 17 avril 2019 ordonnant
la  mise  à  l’enquête  publique  du  3  juin  2019  au  16  juillet  2019 du  projet  d’élaboration  du  plan  local
d’urbanisme intercommunal et de modification du périmètre de protection autour du manoir de Grézignac ;

Vu le résultat de l’enquête publique et l’avis favorable du commissaire enquêteur du 3 septembre 2019 ;

Vu le résultat de la consultation du propriétaire du manoir de Grézignac ;

Vu la délibération du conseil communautaire du Grand Périgueux du 19 décembre 2019 donnant un accord à
la création du périmètre délimité des abords autour du manoir de Grézignac ;
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Considérant  que la  création de ce périmètre délimité des abords permet de désigner les  immeubles ou
ensembles  d’immeubles  qui  forment  avec  le  manoir  de  Grézignac   un  ensemble  cohérent  et  qui  sont
susceptibles de contribuer à sa conservation ou à sa mise en valeur ;

Sur proposition du secrétaire général pour les affaires régionales de Nouvelle-Aquitaine ;

ARRÊTE

Article  1er  : Le  périmètre  délimité  des  abords  du manoir  de  Grézignac,  inscrit  au  titre  des  monuments
historiques depuis le 8 décembre 1969 à Sarliac sur l’Isle, est créé selon le plan joint en annexe. Le tracé plein
y figurant devient le nouveau périmètre des abords de ce monument historique.

Article 2 : Le secrétaire général pour les affaires régionales de Nouvelle-Aquitaine, le directeur régional des
affaires culturelles de Nouvelle-Aquitaine, le chef  de l’unité départementale de l’architecture et du patrimoine
de Dordogne sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté, qui sera publié au
recueil des actes administratifs de l’État dans le département.

Fait à Bordeaux, le 

Pour la Préfète de région,
et par subdélégation,

la Directrice adjointe déléguée
aux patrimoines et à l’architecture,

Christine DIACON

Conformément aux dispositions des articles R. 421-1 et suivants du code de justice administrative, la présente décision peut faire
l’objet d’un recours contentieux devant le tribunal administratif  dans le délai de deux mois à compter de la notification. Le tribunal
administratif  peut être saisi par l’application informatique Télérecours Citoyens accessible par le site “www.telerecours.fr”.

8 juin 2020
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Annexe 1/1 Plan du Périmètre Délimité des Abords du manoir de Grézignac sur la commune de Sarliac sur l’Isle
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ARRÊTÉ

portant création du périmètre délimité des abords du monument aux morts de la guerre 1914-1918
protégé au titre des monuments historiques sur le territoire de la commune de Sarliac sur l’Isle

La préfète de la région Nouvelle-Aquitaine

Vu le code de l’environnement, notamment son article L.123-1 ;

Vu le code du patrimoine, notamment ses articles L.621-30 à L.621-32 et R.621-92 à R.621-95 ;

Vu le code de l’urbanisme, notamment son article R.132-2 ;

Vu l’arrêté du 16 décembre 2019 donnant délégation de signature au directeur régional des affaires culturelles
en matière d’administration générale ;

Vu la décision du directeur régional des affaires culturelles de Nouvelle-Aquitaine du 18 décembre 2019
donnant subdélégation de signature en matière d’administration générale ;

Vu le projet de périmètre délimité des abords du monument aux morts de la guerre 1914-1918, inscrit au titre
des monuments historiques depuis le 21 octobre 2014 à Sarliac sur l’Isle, réalisé sur proposition de l’architecte
des Bâtiments de France ;

Vu la délibération du conseil communautaire du Grand Périgueux prescrivant l’élaboration de son plan local
d’urbanisme intercommunal ;

Vu la  délibération du conseil  communautaire  du Grand Périgueux du  28 mars 2019   donnant  un avis
favorable à la création du périmètre délimité des abords autour du monument aux morts de la guerre 1914-
1918 à Sarliac sur l’Isle ;

Vu l’avis réputé favorable du conseil municipal de la commune de Sarliac sur l’Isle ;

Vu l’arrêté du président de la communauté d’agglomération du Grand Périgueux du 17 avril 2019 ordonnant
la  mise  à  l’enquête  publique  du  3  juin  2019  au  16  juillet  2019 du  projet  d’élaboration  du  plan  local
d’urbanisme intercommunal et de modification du périmètre de protection autour du monument aux morts
de la guerre 1914-1918 ;

Vu le résultat de l’enquête publique et l’avis favorable du commissaire enquêteur du 3 septembre 2019 ;

Vu le résultat de la consultation de l’affectataire domanial du monument aux morts de la guerre 1914-1918 ;

Vu la délibération du conseil communautaire du Grand Périgueux du 19 décembre 2019 donnant un accord à
la création du périmètre délimité des abords autour du monument aux morts de la guerre 1914-1918 ;
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Considérant  que la  création de ce périmètre délimité des abords permet de désigner les  immeubles ou
ensembles d’immeubles qui forment avec  le monument aux morts de la guerre 1914-1918   un ensemble
cohérent et qui sont susceptibles de contribuer à sa conservation ou à sa mise en valeur ;

Sur proposition du secrétaire général pour les affaires régionales de Nouvelle-Aquitaine ;

ARRÊTE

Article 1er : Le périmètre délimité des abords du monument aux morts de la guerre 1914-1918, inscrit au titre
des monuments historiques depuis le 21 octobre 2014 à  Sarliac sur l’Isle,  est créé selon le plan joint en
annexe. Le tracé plein y figurant devient le nouveau périmètre des abords de ce monument historique.

Article 2 : Le secrétaire général pour les affaires régionales de Nouvelle-Aquitaine, le directeur régional des
affaires culturelles de Nouvelle-Aquitaine, le chef  de l’unité départementale de l’architecture et du patrimoine
de Dordogne sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté, qui sera publié au
recueil des actes administratifs de l’État dans le département.

Fait à Bordeaux, le 

Pour la Préfète de région,
et par subdélégation,

la Directrice adjointe déléguée
aux patrimoines et à l’architecture,

Christine DIACON

Conformément aux dispositions des articles R. 421-1 et suivants du code de justice administrative, la présente décision peut faire
l’objet d’un recours contentieux devant le tribunal administratif  dans le délai de deux mois à compter de la notification. Le tribunal
administratif  peut être saisi par l’application informatique Télérecours Citoyens accessible par le site “www.telerecours.fr”.

8 juin 2020
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Annexe 1/1 Plan du Périmètre Délimité des Abords du monument aux morts de la guerre 1914-1918 sur la commune de Sarliac sur l’Isle
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ARRÊTÉ

portant création du périmètre délimité des abords du prieuré de Merlande et son domaine protégés
au titre des monuments historiques sur le territoire de la commune de La Chapelle Gonaguet

La préfète de la région Nouvelle-Aquitaine

Vu le code de l’environnement, notamment son article L.123-1 ;

Vu le code du patrimoine, notamment ses articles L.621-30 à L.621-32 et R.621-92 à R.621-95 ;

Vu le code de l’urbanisme, notamment son article R.132-2 ;

Vu l’arrêté du 16 décembre 2019 donnant délégation de signature au directeur régional des affaires culturelles
en matière d’administration générale ;

Vu la  décision du directeur régional des affaires culturelles de Nouvelle-Aquitaine du 18 décembre 2019
donnant subdélégation de signature en matière d’administration générale ;

Vu  le  projet  de  périmètre  délimité  des  abords  du  prieuré  de  Merlande,  classé  au  titre  des  monuments
historiques depuis le 3 août 1892 et de son domaine, inscrit au titre des monuments historiques depuis le 19
mars 2008 à La Chapelle Gonaguet, réalisé sur proposition de l’architecte des Bâtiments de France ;

Vu la délibération du conseil communautaire du Grand Périgueux prescrivant l’élaboration de son plan local
d’urbanisme intercommunal ;

Vu la  délibération  du conseil  communautaire  du Grand Périgueux du  28  mars  2019   donnant  un avis
favorable à la création du périmètre délimité des abords autour du prieuré de Merlande et son domaine à La
Chapelle Gonaguet ;

Vu l’avis réputé favorable du conseil municipal de la commune de La Chapelle Gonaguet ;

Vu l’arrêté du président de la communauté d’agglomération du Grand Périgueux du 17 avril 2019 ordonnant
la  mise  à  l’enquête  publique  du  3  juin  2019  au  16  juillet  2019 du  projet  d’élaboration  du  plan  local
d’urbanisme intercommunal et de modification du périmètre de protection autour du prieuré de Merlande et
son domaine ;

Vu le résultat de l’enquête publique et l’avis favorable du commissaire enquêteur du 3 septembre 2019 ;

Vu le résultat de la consultation de l’affectataire domanial du prieuré de Merlande et des propriétaires de son
domaine ;

Vu la délibération du conseil communautaire du Grand Périgueux du 19 décembre 2019 donnant un accord à
la création du périmètre délimité des abords autour du prieuré de Merlande et son domaine ;
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Considérant  que la  création de ce  périmètre  délimité  des abords permet de  désigner les  immeubles ou
ensembles d’immeubles qui forment avec le prieuré de Merlande et son domaine   un ensemble cohérent et
qui sont susceptibles de contribuer à sa conservation ou à sa mise en valeur ;

Sur proposition du secrétaire général pour les affaires régionales de Nouvelle-Aquitaine ;

ARRÊTE

Article  1er  : Le  périmètre  délimité  des  abords  du  prieuré  de  Merlande,  classé  au  titre  des  monuments
historiques depuis le 3 août 1892 et de son domaine, inscrit au titre des monuments historiques depuis le 19
mars 2008 à La Chapelle Gonaguet, est créé selon le plan joint en annexe. Le tracé plein y figurant devient le
nouveau périmètre des abords de ce monument historique.

Article 2 : Le secrétaire général pour les affaires régionales de Nouvelle-Aquitaine, le directeur régional des
affaires culturelles de Nouvelle-Aquitaine, le chef  de l’unité départementale de l’architecture et du patrimoine
de Dordogne sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté, qui sera publié au
recueil des actes administratifs de l’État dans le département.

Fait à Bordeaux, le 

Pour la Préfète de région,
et par subdélégation,

la Directrice adjointe déléguée
aux patrimoines et à l’architecture,

Christine DIACON

Conformément aux dispositions des articles R. 421-1 et suivants du code de justice administrative, la présente décision peut faire
l’objet d’un recours contentieux devant le tribunal administratif  dans le délai de deux mois à compter de la notification. Le tribunal
administratif  peut être saisi par l’application informatique Télérecours Citoyens accessible par le site “www.telerecours.fr”.

8 juin 2020
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Annexe 1/1 Plan du Périmètre Délimité des Abords du prieuré de Merlande et son domaine sur la commune de La Chapelle Gonaguet
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ARRÊTÉ

portant création du périmètre délimité des abords des vestiges de l’abbaye de Ligueux protégés au
titre des monuments historiques sur le territoire de la commune de Sorges et Ligueux en Périgord

La préfète de la région Nouvelle-Aquitaine

Vu le code de l’environnement, notamment son article L.123-1 ;

Vu le code du patrimoine, notamment ses articles L.621-30 à L.621-32 et R.621-92 à R.621-95 ;

Vu le code de l’urbanisme, notamment son article R.132-2 ;

Vu l’arrêté du 16 décembre 2019 donnant délégation de signature au directeur régional des affaires culturelles
en matière d’administration générale ;

Vu la décision du directeur régional des affaires culturelles de Nouvelle-Aquitaine du 18 décembre 2019
donnant subdélégation de signature en matière d’administration générale ;

Vu  le  projet  de  périmètre  délimité  des  abords  des  vestiges  de  l’abbaye  de  Ligueux,  inscrits  au  titre  des
monuments historiques depuis le 23 mai 1951 à  Sorges et Ligueux en Périgord, réalisé sur proposition de
l’architecte des Bâtiments de France ;

Vu la délibération du conseil communautaire du Grand Périgueux prescrivant l’élaboration de son plan local
d’urbanisme intercommunal ;

Vu la  délibération du conseil  communautaire  du Grand Périgueux du  28 mars 2019   donnant  un avis
favorable à la création du périmètre délimité des abords autour des vestiges de l’abbaye de Ligueux à Sorges et
Ligueux en Périgord ;

Vu l’avis réputé favorable du conseil municipal de la commune de Sorges et Ligueux en Périgord ;

Vu l’arrêté du président de la communauté d’agglomération du Grand Périgueux du 17 avril 2019 ordonnant
la  mise  à  l’enquête  publique  du  3  juin  2019  au  16  juillet  2019 du  projet  d’élaboration  du  plan  local
d’urbanisme intercommunal et de modification du périmètre de protection autour des vestiges de l’abbaye de
Ligueux ;

Vu le résultat de l’enquête publique et l’avis favorable du commissaire enquêteur du 3 septembre 2019 ;

Vu le résultat de la consultation du propriétaire des vestiges de l’abbaye de Ligueux ;

Vu la délibération du conseil communautaire du Grand Périgueux du 19 décembre 2019 donnant un accord à
la création du périmètre délimité des abords autour des vestiges de l’abbaye de Ligueux ;
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Considérant  que la  création de ce  périmètre  délimité  des abords permet de  désigner les  immeubles ou
ensembles d’immeubles qui forment avec des vestiges de l’abbaye de Ligueux   un ensemble cohérent et qui
sont susceptibles de contribuer à sa conservation ou à sa mise en valeur ;

Sur proposition du secrétaire général pour les affaires régionales de Nouvelle-Aquitaine ;

ARRÊTE

Article  1er  : Le  périmètre  délimité  des  abords  des  vestiges  de  l’abbaye  de  Ligueux,  inscrits  au  titre  des
monuments historiques depuis le 23 mai 1951 à Sorges et Ligueux en Périgord, est créé selon le plan joint en
annexe. Le tracé plein y figurant devient le nouveau périmètre des abords de ce monument historique.

Article 2 : Le secrétaire général pour les affaires régionales de Nouvelle-Aquitaine, le directeur régional des
affaires culturelles de Nouvelle-Aquitaine, le chef  de l’unité départementale de l’architecture et du patrimoine
de Dordogne sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté, qui sera publié au
recueil des actes administratifs de l’État dans le département.

Fait à Bordeaux, le 

Pour la Préfète de région,
et par subdélégation,

la Directrice adjointe déléguée
aux patrimoines et à l’architecture,

Christine DIACON

Conformément aux dispositions des articles R. 421-1 et suivants du code de justice administrative, la présente décision peut faire
l’objet d’un recours contentieux devant le tribunal administratif  dans le délai de deux mois à compter de la notification. Le tribunal
administratif  peut être saisi par l’application informatique Télérecours Citoyens accessible par le site “www.telerecours.fr”.

8 juin 2020
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Annexe 1/1 Plan du Périmètre Délimité des Abords des vestiges de l’abbaye de Ligueux sur la commune de Sorges et Ligueux en Périgord
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ARRÊTÉ

portant création du périmètre délimité des abords du château de Caussade protégé au titre des
monuments historiques sur le territoire de la commune de Trélissac

La préfète de la région Nouvelle-Aquitaine

Vu le code de l’environnement, notamment son article L.123-1 ;

Vu le code du patrimoine, notamment ses articles L.621-30 à L.621-32 et R.621-92 à R.621-95 ;

Vu le code de l’urbanisme, notamment son article R.132-2 ;

Vu l’arrêté du 16 décembre 2019 donnant délégation de signature au directeur régional des affaires culturelles
en matière d’administration générale ;

Vu la  décision du directeur régional des affaires culturelles de Nouvelle-Aquitaine du 18 décembre 2019
donnant subdélégation de signature en matière d’administration générale ;

Vu  le  projet  de  périmètre  délimité  des  abords  du  château  de  Caussade,  classé  au  titre  des  monuments
historiques depuis le 17 août 1945 à Trélissac, réalisé sur proposition de l’architecte des Bâtiments de France ;

Vu la délibération du conseil communautaire du Grand Périgueux prescrivant l’élaboration de son plan local
d’urbanisme intercommunal ;

Vu la  délibération  du conseil  communautaire  du Grand Périgueux du  28  mars  2019   donnant  un avis
favorable à la création du périmètre délimité des abords autour du château de Caussade à Trélissac ;

Vu l’avis réputé favorable du conseil municipal de la commune de Trélissac ;

Vu l’arrêté du président de la communauté d’agglomération du Grand Périgueux du 17 avril 2019 ordonnant
la  mise  à  l’enquête  publique  du  3  juin  2019  au  16  juillet  2019 du  projet  d’élaboration  du  plan  local
d’urbanisme intercommunal et de modification du périmètre de protection autour du château de Caussade ;

Vu le résultat de l’enquête publique et l’avis favorable du commissaire enquêteur du 3 septembre 2019 ;

Vu le résultat de la consultation du propriétaire du château de Caussade ;

Vu la délibération du conseil communautaire du Grand Périgueux du 19 décembre 2019 donnant un accord à
la création du périmètre délimité des abords autour du château de Caussade ;
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Considérant  que la  création de ce  périmètre  délimité  des abords permet de  désigner les  immeubles ou
ensembles  d’immeubles  qui  forment  avec  le  château  de  Caussade   un  ensemble  cohérent  et  qui  sont
susceptibles de contribuer à sa conservation ou à sa mise en valeur ;

Sur proposition du secrétaire général pour les affaires régionales de Nouvelle-Aquitaine ;

ARRÊTE

Article  1er  : Le  périmètre  délimité  des  abords  du  château  de  Caussade,  classé  au  titre  des  monuments
historiques depuis le 17 août 1945 à Trélissac, est créé selon le plan joint en annexe. Le tracé plein y figurant
devient le nouveau périmètre des abords de ce monument historique.

Article 2 : Le secrétaire général pour les affaires régionales de Nouvelle-Aquitaine, le directeur régional des
affaires culturelles de Nouvelle-Aquitaine, le chef  de l’unité départementale de l’architecture et du patrimoine
de Dordogne sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté, qui sera publié au
recueil des actes administratifs de l’État dans le département.

Fait à Bordeaux, le 

Pour la Préfète de région,
et par subdélégation,

la Directrice adjointe déléguée
aux patrimoines et à l’architecture,

Christine DIACON

Conformément aux dispositions des articles R. 421-1 et suivants du code de justice administrative, la présente décision peut faire
l’objet d’un recours contentieux devant le tribunal administratif  dans le délai de deux mois à compter de la notification. Le tribunal
administratif  peut être saisi par l’application informatique Télérecours Citoyens accessible par le site “www.telerecours.fr”.

8 juin 2020
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Annexe 1/1 Plan du Périmètre Délimité des Abords du château de Caussade sur la commune de Trélissac
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ARRÊTÉ

portant création du périmètre délimité des abords du château de la Pommerie à Cendrieux protégé
au titre des monuments historiques sur le territoire de la commune de Val de Louyre et Caudeau

La préfète de la région Nouvelle-Aquitaine

Vu le code de l’environnement, notamment son article L.123-1 ;

Vu le code du patrimoine, notamment ses articles L.621-30 à L.621-32 et R.621-92 à R.621-95 ;

Vu le code de l’urbanisme, notamment son article R.132-2 ;

Vu l’arrêté du 16 décembre 2019 donnant délégation de signature au directeur régional des affaires culturelles
en matière d’administration générale ;

Vu la  décision du directeur régional des affaires culturelles de Nouvelle-Aquitaine du 18 décembre 2019
donnant subdélégation de signature en matière d’administration générale ;

Vu le projet de périmètre délimité des abords  du château de la Pommerie, inscrit au titre des monuments
historiques depuis le 15 mars 2002 à  Val de Louyre et Caudeau, réalisé sur proposition de l’architecte des
Bâtiments de France ;

Vu la délibération du conseil communautaire du Grand Périgueux prescrivant l’élaboration de son plan local
d’urbanisme intercommunal ;

Vu la  délibération  du conseil  communautaire  du Grand Périgueux du  28  mars  2019   donnant  un avis
favorable à la création du périmètre délimité des abords autour du château de la Pommerie à Cendrieux à Val
de Louyre et Caudeau ;

Vu l’avis réputé favorable du conseil municipal de la commune de Val de Louyre et Caudeau ;

Vu l’arrêté du président de la communauté d’agglomération du Grand Périgueux du 17 avril 2019 ordonnant
la  mise  à  l’enquête  publique  du  3  juin  2019  au  16  juillet  2019 du  projet  d’élaboration  du  plan  local
d’urbanisme intercommunal et de modification du périmètre de protection autour du château de la Pommerie
à Cendrieux ;

Vu le résultat de l’enquête publique et l’avis favorable du commissaire enquêteur du 3 septembre 2019 ;

Vu le résultat de la consultation du propriétaire du château de la Pommerie à Cendrieux ;

Vu la délibération du conseil communautaire du Grand Périgueux du 19 décembre 2019 donnant un accord à
la création du périmètre délimité des abords autour du château de la Pommerie à Cendrieux ;
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Considérant  que la  création de ce périmètre délimité des abords permet de désigner les  immeubles ou
ensembles d’immeubles qui forment avec le château de la Pommerie à Cendrieux   un ensemble cohérent et
qui sont susceptibles de contribuer à sa conservation ou à sa mise en valeur ;

Sur proposition du secrétaire général pour les affaires régionales de Nouvelle-Aquitaine ;

ARRÊTE

Article 1er  : Le périmètre délimité des abords  du château de la Pommerie, inscrit au titre des monuments
historiques depuis le 15 mars 2002 à Val de Louyre et Caudeau, est créé selon le plan joint en annexe. Le tracé
plein y figurant devient le nouveau périmètre des abords de ce monument historique.

Article 2 : Le secrétaire général pour les affaires régionales de Nouvelle-Aquitaine, le directeur régional des
affaires culturelles de Nouvelle-Aquitaine, le chef  de l’unité départementale de l’architecture et du patrimoine
de Dordogne sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté, qui sera publié au
recueil des actes administratifs de l’État dans le département.

Fait à Bordeaux, le 

Pour la Préfète de région,
et par subdélégation,

la Directrice adjointe déléguée
aux patrimoines et à l’architecture,

Christine DIACON

Conformément aux dispositions des articles R. 421-1 et suivants du code de justice administrative, la présente décision peut faire
l’objet d’un recours contentieux devant le tribunal administratif  dans le délai de deux mois à compter de la notification. Le tribunal
administratif  peut être saisi par l’application informatique Télérecours Citoyens accessible par le site “www.telerecours.fr”.

8 juin 2020
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Annexe 1/1 Plan du Périmètre Délimité des Abords du château de la Pommerie à Cendrieux sur la commune de Val de Louyre et Caudeau
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ARRÊTÉ

portant création du périmètre délimité des abords du château de Sept Fonds protégé au titre des
monuments historiques sur le territoire de la commune de Trélissac

La préfète de la région Nouvelle-Aquitaine

Vu le code de l’environnement, notamment son article L.123-1 ;

Vu le code du patrimoine, notamment ses articles L.621-30 à L.621-32 et R.621-92 à R.621-95 ;

Vu le code de l’urbanisme, notamment son article R.132-2 ;

Vu l’arrêté du 16 décembre 2019 donnant délégation de signature au directeur régional des affaires culturelles
en matière d’administration générale ;

Vu la  décision du directeur régional des affaires culturelles de Nouvelle-Aquitaine du 18 décembre 2019
donnant subdélégation de signature en matière d’administration générale ;

Vu  le projet de périmètre délimité des abords  du château de Sept Fonds, inscrit  au titre des monuments
historiques depuis le 16 décembre 1947 à  Trélissac, réalisé sur proposition de l’architecte des Bâtiments de
France ;

Vu la délibération du conseil communautaire du Grand Périgueux prescrivant l’élaboration de son plan local
d’urbanisme intercommunal ;

Vu la  délibération  du conseil  communautaire  du Grand Périgueux du  28  mars  2019   donnant  un avis
favorable à la création du périmètre délimité des abords autour du château de Sept Fonds à Trélissac ;

Vu l’avis réputé favorable du conseil municipal de la commune de Trélissac ;

Vu l’arrêté du président de la communauté d’agglomération du Grand Périgueux du 17 avril 2019 ordonnant
la  mise  à  l’enquête  publique  du  3  juin  2019  au  16  juillet  2019 du  projet  d’élaboration  du  plan  local
d’urbanisme intercommunal et de modification du périmètre de protection autour du château de Sept Fonds ;

Vu le résultat de l’enquête publique et l’avis favorable du commissaire enquêteur du 3 septembre 2019 ;

Vu le résultat de la consultation du propriétaire du château de Sept Fonds ;

Vu la délibération du conseil communautaire du Grand Périgueux du 19 décembre 2019 donnant un accord à
la création du périmètre délimité des abords autour du château de Sept Fonds ;
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Considérant  que la  création de ce périmètre délimité des abords permet de désigner les  immeubles ou
ensembles d’immeubles qui forment avec  le  château de Sept Fonds   un ensemble cohérent et  qui sont
susceptibles de contribuer à sa conservation ou à sa mise en valeur ;

Sur proposition du secrétaire général pour les affaires régionales de Nouvelle-Aquitaine ;

ARRÊTE

Article 1er  : Le périmètre délimité des abords  du château de Sept Fonds,  inscrit  au titre des monuments
historiques depuis le 16 décembre 1947 à  Trélissac, est créé selon le plan joint en annexe. Le tracé plein y
figurant devient le nouveau périmètre des abords de ce monument historique.

Article 2 : Le secrétaire général pour les affaires régionales de Nouvelle-Aquitaine, le directeur régional des
affaires culturelles de Nouvelle-Aquitaine, le chef  de l’unité départementale de l’architecture et du patrimoine
de Dordogne sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté, qui sera publié au
recueil des actes administratifs de l’État dans le département.

Fait à Bordeaux, le 

Pour la Préfète de région,
et par subdélégation,

la Directrice adjointe déléguée
aux patrimoines et à l’architecture,

Christine DIACON

Conformément aux dispositions des articles R. 421-1 et suivants du code de justice administrative, la présente décision peut faire
l’objet d’un recours contentieux devant le tribunal administratif  dans le délai de deux mois à compter de la notification. Le tribunal
administratif  peut être saisi par l’application informatique Télérecours Citoyens accessible par le site “www.telerecours.fr”.

8 juin 2020
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Annexe 1/1 Plan du Périmètre Délimité des Abords du château de Sept Fonds sur la commune de Trélissac

Culture - 24-2020-06-08-031 - arrêtés de PDA château de Sept Fonds - Trélissac 42



DDT

24-2020-06-15-004

Arrêté Préfectoral fixant les conditions auxquelles sont

subordonnées les autorisations tacites de défrichement

DDT - 24-2020-06-15-004 - Arrêté Préfectoral fixant les conditions auxquelles sont subordonnées les autorisations tacites de défrichement 43



DDT - 24-2020-06-15-004 - Arrêté Préfectoral fixant les conditions auxquelles sont subordonnées les autorisations tacites de défrichement 44



DDT - 24-2020-06-15-004 - Arrêté Préfectoral fixant les conditions auxquelles sont subordonnées les autorisations tacites de défrichement 45



DDT

24-2020-06-16-002

Arrêté préfectoral n° 189-2020 autorisant des pêches

expérimentales sur l'espèce Silure (Silurus glanis)

DDT - 24-2020-06-16-002 - Arrêté préfectoral n° 189-2020 autorisant des pêches expérimentales sur l'espèce Silure (Silurus glanis) 46



DDT - 24-2020-06-16-002 - Arrêté préfectoral n° 189-2020 autorisant des pêches expérimentales sur l'espèce Silure (Silurus glanis) 47



DDT - 24-2020-06-16-002 - Arrêté préfectoral n° 189-2020 autorisant des pêches expérimentales sur l'espèce Silure (Silurus glanis) 48



DDT - 24-2020-06-16-002 - Arrêté préfectoral n° 189-2020 autorisant des pêches expérimentales sur l'espèce Silure (Silurus glanis) 49



DDT - 24-2020-06-16-002 - Arrêté préfectoral n° 189-2020 autorisant des pêches expérimentales sur l'espèce Silure (Silurus glanis) 50



DDT - 24-2020-06-16-002 - Arrêté préfectoral n° 189-2020 autorisant des pêches expérimentales sur l'espèce Silure (Silurus glanis) 51



DDT - 24-2020-06-16-002 - Arrêté préfectoral n° 189-2020 autorisant des pêches expérimentales sur l'espèce Silure (Silurus glanis) 52



DDT

24-2020-06-15-005

Arrêté préfectoral n°DDT/SEER/EMN/20-193 portant

dérogation aux arrêtés préfectoraux

n°2014295-0005/0006/0007, au Règlement Particulier de

la Police de la Navigation (RPP)

DDT/SEER/RGDPF/2015/0002 portant interdiction

d'accès, de la navigation et de la baignade à l'aval et à

l'amont de barrages de Tuilières, Bergerac, Mauzac et

Grand Castang

DDT - 24-2020-06-15-005 - Arrêté préfectoral n°DDT/SEER/EMN/20-193 portant dérogation aux arrêtés préfectoraux n°2014295-0005/0006/0007, au
Règlement Particulier de la Police de la Navigation (RPP) DDT/SEER/RGDPF/2015/0002 portant interdiction d'accès, de la navigation et de la baignade à l'aval
et à l'amont de barrages de Tuilières, Bergerac, Mauzac et Grand Castang

53



DDT - 24-2020-06-15-005 - Arrêté préfectoral n°DDT/SEER/EMN/20-193 portant dérogation aux arrêtés préfectoraux n°2014295-0005/0006/0007, au
Règlement Particulier de la Police de la Navigation (RPP) DDT/SEER/RGDPF/2015/0002 portant interdiction d'accès, de la navigation et de la baignade à l'aval
et à l'amont de barrages de Tuilières, Bergerac, Mauzac et Grand Castang

54



DDT - 24-2020-06-15-005 - Arrêté préfectoral n°DDT/SEER/EMN/20-193 portant dérogation aux arrêtés préfectoraux n°2014295-0005/0006/0007, au
Règlement Particulier de la Police de la Navigation (RPP) DDT/SEER/RGDPF/2015/0002 portant interdiction d'accès, de la navigation et de la baignade à l'aval
et à l'amont de barrages de Tuilières, Bergerac, Mauzac et Grand Castang

55



DDT

24-2020-06-16-001

Arrêté préfectoral portant organisation de la DDT de la

Dordogne

Arrêté organisation DDT Dordogne

DDT - 24-2020-06-16-001 - Arrêté préfectoral portant organisation de la DDT de la Dordogne 56



DDT - 24-2020-06-16-001 - Arrêté préfectoral portant organisation de la DDT de la Dordogne 57



DDT - 24-2020-06-16-001 - Arrêté préfectoral portant organisation de la DDT de la Dordogne 58



DDT - 24-2020-06-16-001 - Arrêté préfectoral portant organisation de la DDT de la Dordogne 59



DDT - 24-2020-06-16-001 - Arrêté préfectoral portant organisation de la DDT de la Dordogne 60



Ddt

24-2020-06-16-003

Autorisation de naturalisation d'un spécimen d'espèce

animale protégée cigogne blanche (Ciconia Ciconia)

Ddt - 24-2020-06-16-003 - Autorisation de naturalisation d'un spécimen d'espèce animale protégée cigogne blanche (Ciconia Ciconia) 61



Ddt - 24-2020-06-16-003 - Autorisation de naturalisation d'un spécimen d'espèce animale protégée cigogne blanche (Ciconia Ciconia) 62



Ddt - 24-2020-06-16-003 - Autorisation de naturalisation d'un spécimen d'espèce animale protégée cigogne blanche (Ciconia Ciconia) 63



Direction des services départementaux de l’éducation

nationale

24-2020-06-11-011

Arrete commission d'appel (1)

Direction des services départementaux de l’éducation nationale - 24-2020-06-11-011 - Arrete commission d'appel (1) 64



Direction des services départementaux de l’éducation nationale - 24-2020-06-11-011 - Arrete commission d'appel (1) 65



Direction des services départementaux de l’éducation nationale - 24-2020-06-11-011 - Arrete commission d'appel (1) 66



Direction des services départementaux de l’éducation

nationale

24-2020-06-15-003

Delegation signature DASEN

Direction des services départementaux de l’éducation nationale - 24-2020-06-15-003 - Delegation signature DASEN 67



Direction des services départementaux de l’éducation nationale - 24-2020-06-15-003 - Delegation signature DASEN 68



Préfecture de la Dordogne

24-2020-06-15-006

Arrêté préfectoral portant désignation des membres du

CHSCT de la préfecture

Préfecture de la Dordogne - 24-2020-06-15-006 - Arrêté préfectoral portant désignation des membres du CHSCT de la préfecture 69



Préfecture de la Dordogne - 24-2020-06-15-006 - Arrêté préfectoral portant désignation des membres du CHSCT de la préfecture 70



Préfecture de la Dordogne - 24-2020-06-15-006 - Arrêté préfectoral portant désignation des membres du CHSCT de la préfecture 71



Préfecture de la Dordogne

24-2020-06-15-007

Arrêté préfectoral portant modification de l'organisation de

la préfecture de la Dordogne et des sous-préfectures de

Bergerac, Sarlat, Nontron

Préfecture de la Dordogne - 24-2020-06-15-007 - Arrêté préfectoral portant modification de l'organisation de la préfecture de la Dordogne et des sous-préfectures
de Bergerac, Sarlat, Nontron 72



Préfecture de la Dordogne - 24-2020-06-15-007 - Arrêté préfectoral portant modification de l'organisation de la préfecture de la Dordogne et des sous-préfectures
de Bergerac, Sarlat, Nontron 73


